
RAPPORT ANNUEL DU COMITÉ EXÉCUTIF
1er juin 1998 – 31 mai 1999

 

Les statuts du SPUL prévoient que : " Le Comité exécutif soumet au Conseil, un rapport annuel
concernant sa gestion; ce rapport est transmis à l'Assemblée générale et distribué aux
membres. " (Art. 28.7) et que : " l'Assemblée générale entend et approuve les rapports
annuels ou intérimaires présentés par le Comité exécutif " (art. 10.4).

Le rapport annuel du Comité exécutif constitue un document d’information dont l’objectif est de
permettre à chacun des membres du SPUL de prendre connaissance du travail réalisé au sein
de leur syndicat durant la dernière année.

Au cours de l'année 1998-1999, le Comité exécutif était constitué des personnes suivantes :

Président  : Gérald Lemieux

Vice-président : Michel Beauchamp (jusqu’au 29-01-99)

Vice-président : Claude Banville (à partir du 29-01-99)

Vice-présidente : Nadia Ghazzali

Vice-présidente  : Louise Mathieu

Trésorier  : James Pottier

Secrétaire : Ghislain Gendron

Le Comité exécutif a tenu 43 réunions entre le 1er juin 1998 et le 31 mai 1999. Ce rapport fait 
état des activités du Comité exécutif dans l'ordre suivant :

. 1 les faits saillants de l'année 1998-1999;

. 2 les affaires courantes;

. 3 les perspectives pour l'année 1999-2000.

1. Les faits saillants de l'année 1998-1999

Parmi les nombreux dossiers traités par le Comité exécutif en 1998-1999, quelques-uns ont
retenu particulièrement notre attention. Il s’agit de :

1.1 la préparation de la négociation de la convention collective;

1.2 la célébration du 25e anniversaire du SPUL;



1.3 les lettres d’entente;

1.4 la manifestation du 24 mars 1999;

1.5 la modification des statuts du SPUL;

1.6 le fisc et les frais d’année sabbatique et de congé de perfectionnement;

1.7 l’élection d’un nouvel exécutif.

1.1 La préparation de la négociation de la convention collective

Notre convention collective venant à échéance le 30 novembre 1999, il était important de
commencer à nous préparer pour la négociation à venir. Cette préparation a débuté au
cours de la dernière année et se poursuivra au cours des prochains mois. Elle permettra
de définir le contenu et les modalités de la négociation.

Le Comité exécutif a mis sur pied l’hiver dernier le Comité de consultation sur le
renouvellement de la convention collective dont, le Conseil syndical a officiellement élu
les membres le 26 février 1999. Ce comité a déjà envoyé deux questionnaires à tous les
membres et les résultats de ces consultations et de celle à venir serviront à définir les
principaux enjeux de la négociation. Quant aux structures que le SPUL mettra en place à
l’occasion de cette négociation, le Comité exécutif a commencé à examiner diverses
possibilités et il fera une proposition au Conseil syndical le moment venu. Conformément 
à la position adoptée par le Conseil syndical le 26 mars 1999, le SPUL négociera quand il
sera prêt et fait diligence pour se préparer.

1.2 La célébration du 25e anniversaire du SPUL

Cette année marquait le 25e anniversaire de la fondation du SPUL. Cet anniversaire a été
souligné particulièrement par deux événements : 1) un souper retrouvailles, 2) la
rédaction d’un livre sur l’histoire du SPUL. Le souper a réuni plus de 300 personnes au
Musée de la civilisation. Ce fut une occasion de retrouvailles pour les membres, anciens
et nouveaux, qui ont échangé au son de la musique dans une atmosphère détendue.
Quelques invités du milieu syndical universitaire se sont également joints à nous. Les
discours prononcés lors de ce souper sont disponibles sur le site Internet du SPUL.

Le livre relatant l’histoire du SPUL sera disponible à l’automne et procurera une lecture
indispensable à ceux qui veulent utiliser les enseignements du passé pour améliorer
l’avenir.

1.3 Les lettres d’entente

Les trois lettres d’entente que nous avons signées touchent essentiellement le Régime de
retraite. Les deux premières ont été signées le 18 juin 1998. La première donnait un
congé de cotisation à l’Employeur de 7,41 %, augmentait les échelles de salaire de 1,5 %
pour une période de cinq ans et accordait au SPUL le contrôle sur l’utilisation des surplus
actuariels à venir. La seconde portait sur l’amendement #12* au Règlement du RRPPUL
et concrétisait la première lettre d’entente.

Finalement, le 19 novembre 1998, nous avons signé une lettre d’entente sur
l’amendement #13* au Règlement du RRPPUL. Cet amendement portait sur les
bonifications du Régime de retraite résultant de l’utilisation des surplus actuariels.

Il faut également mentionner que l’Employeur a déposé le 10 mai 1999 deux projets de



lettre d’entente. Le premier suspendait l’application des clauses de la convention
collective relatives à la retraite graduelle. Le second proposait principalement une
suspension de l’application des clauses relatives au plancher d’emploi, des modifications à
nos échelles de traitement et un programme de retraite anticipée en plus d’un congé de
cotisation patronale pour les cinq prochaines années. Ces deux projets ont été retirés le
30 juin à 16 heures par la partie patronale.

1.4 La manifestation du 24 mars 1999

Le 24 mars dernier, une manifestation était organisée par la Coalition étudiante régionale
de Québec et visait tous les cégeps et les universités au Québec. L’objectif était d’obtenir
un réinvestissement massif et immédiat dans l’enseignement postsecondaire.

Selon les médias, environ 4 000 personnes ont défilé sur le boulevard René-Lévesque
pour se retrouver sur la colline parlementaire. Près d’une centaine de professeures et
professeurs ont participé à cette marche organisée par les étudiantes et étudiants des
cégeps et des universités.

Cette manifestation a certainement contribué à sensibiliser le public et le gouvernement à
la situation de l’enseignement supérieur au Québec.

1.5 La modification des statuts du SPUL

Les statuts du SPUL ont été substantiellement modifiés à l’automne 1998. Les sections du
SPUL se composeront dès le 1er septembre 1999 des membres d’une même unité de
rattachement. Chaque section sera représentée au Conseil syndical par un seul délégué
qui disposera d’un nombre de voix qui dépend du nombre de membres de sa section.

1.6 Le fisc et les frais d’année sabbatique et de congé de perfectionnement

Au cours de l’année 1998-1999, plus d’une soixantaine de collègues ont reçu de
nouveaux avis de cotisations émanant soit de Revenu Canada, soit du ministère du
Revenu du Québec. Ces avis de cotisations concernaient le remboursement des frais
d’année sabbatique et de congé de perfectionnement.

Le SPUL a mandaté un procureur pour loger des avis d’opposition et faire des
représentations auprès des autorités fiscales. Les démarches juridiques pour le dossier se
poursuivront au cours de 1999-2000.

1.7 L’élection d’un nouvel exécutif

Le 21 mai 1999, le Conseil syndical élisait un nouveau Comité exécutif composé de :
Claude Banville (président), Yves Lacouture (vice-président), Louise Mathieu (vice-
présidente), Christian Vadeboncoeur (vice-président), Sylvie Tétreault (secrétaire) et
James Pottier (trésorier).

2. Les affaires courantes

Au cours de l’année 1998-1999, tous les comités du SPUL ont été fort actifs. Parmi les affaires
courantes, notons la formation du Comité sur les droits d’auteur et brevets et celle du Comité
sur la consultation en vue du renouvellement de la convention collective.

2.1 L'Assemblée générale

La dernière Assemblée générale ordinaire du SPUL a eu lieu le 12 novembre 1998. Le
rapport du Comité exécutif pour l'année 1997-1998 ainsi que les états financiers y ont



alors été adoptés. Lors de cette réunion, les modifications proposées aux statuts ont été
acceptées.

Au cours de cette assemblée, Albert Wilhelmy, Jacques Lemieux, Michel A. Duguay ont 
été élus membres du Comité de surveillance de l’administration financière du SPUL.

2.2 Le Conseil syndical

Yves Hurtubise a présidé les réunions du Conseil syndical et Claire Deschênes a agi
comme présidente suppléante. Le Conseil syndical s'est réuni à 10 reprises au cours de
l'année. Toutes les questions traitées dans ce rapport ont fait l'objet de discussions ou de
décisions lors des réunions du Conseil syndical.

2.3 Les comités permanents

2.3.1 Le Comité des griefs

Au cours de l'année 1998-1999, le Comité des griefs était composé des
personnes suivantes : Roger Thériault, président, André Lareau, Colette
Gendron (jusqu’au 23-12-98), Sylvie Tétreault, Christian Laville et Julien
Vallières (à partir du 29-01-99). Louise Mathieu a assuré le lien entre ce
comité et le Comité exécutif.

Au début de l'année, trois griefs pour refus d’avancement étaient en cours.
Un de ces griefs a été réglé par lettre d’entente à la satisfaction du
professeur et les autres sont en arbitrage.

Douze griefs avaient été signifiés par des professeures et des professeurs
avant le 1er juin 1998. Ces 12 griefs individuels portaient sur l’année
sabbatique (2), les pièces au dossier (4), le harcèlement (2), les mesures
disciplinaires (3) et la probation (1).

Trente-sept nouveaux griefs ont été formulés en 1998-1999 : deux portent
sur des refus d’agrégation, 26 sont des griefs individuels, deux sont des
griefs de groupe et sept sont des griefs du Syndicat.

Les deux griefs sur les refus d’agrégation sont en arbitrage.

Les griefs individuels et de groupe portent sur l’année sabbatique (2), le
harcèlement (1), les plaintes au dossier (3), la charge de travail (4), le
statut des subventionnels seniors (15), la procédure d’engagement (1), la
procédure de titularisation (1) et la discrimination (1). Trois de ces griefs
ont été réglés au comité paritaire à la satisfaction des professeurs, trois
ont fait l’objet d’un désistement et les autres sont en arbitrage. Il a été
convenu entre les parties que les 15 griefs sur le statut des professeurs
subventionnels seniors seront traités en un seul dossier.

Parmi les griefs du SPUL, il faut souligner que ceux qui portent sur les
montants générés par l’Annexe A, l’attribution des charges de travail à la
Faculté de médecine et l’incitation à prendre un congé estival sans
traitement ont été réglés en cours d’année. Parmi les autres griefs du
SPUL, notons celui portant sur le plancher d’emploi pour lequel la décision
devrait être rendue à la fin de l’été 1999. La décision sur le grief contestant
l’identification du domaine de spécialisation par le vice-rectorat, lors de
l’attribution des postes aux unités, a été favorable à l’Employeur.



En somme au cours de l’année, 60 griefs ont donc été traités; 19 ont été
réglés (six à notre satisfaction, quatre par simple désistement, six associés
à un autre grief et trois perdus par sentence arbitrale) et 41 sont encore
actifs. Deux de ces griefs sont étiquetés " en suspens " parce qu’ils portent
sur des mesures disciplinaires qui deviennent sans effet et sont retirées du
dossier du professeur après deux ans, si aucune autre mesure sur le même
sujet n’est prise (clause 8.1.22).

2.3.2 Le Comité d'application de la convention collective

Ce comité était composé de Jean Turgeon, président, Denis Juhel (jusqu’au
09-12-98), Nicole Malenfant, Suzanne Paquette et Roberta Mura (à partir
du 21-05-99). Gérald Lemieux assurait le lien avec le Comité exécutif.

Au cours de l'année, le comité a presque complété la mise à jour du Guide
d'application de la convention collective 1996-1999. Les membres du
comité ont répondu à de nombreuses questions des membres. Le comité
envisage l’ajout de documents portant sur la sécurité d’emploi, la retraite
et la notion de grief.

2.3.3 Le Comité du SPUL sur les prévoyances collectives

Ce comité était composé de Jacques Dagneau, président, Marcel Dupras,
Christian Vadeboncoeur, Udaya S. Ganguly, André Papillon (jusqu’au 19-06-
98), Sylvie Montreuil (à partir du 19-06-98) et Claude Bazin. Gérald
Lemieux a assuré la liaison avec le Comité exécutif.

Au cours de l'année, le comité a poursuivi l'analyse entreprise en 1997 sur
l'ensemble des prévoyances collectives afin d'offrir aux membres des
protections qui répondent adéquatement à leurs besoins, et ce, au meilleur
coût possible. Une refonte des prévoyances collectives est prévue au cours
de l'automne 1999.

2.3.4 Le Comité du SPUL sur la retraite

Ce comité était composé de Charles A. Carrier, président, Martin Poulin,
Diane Huot, Claude Bariteau, Marc J. Richard et Claude Banville. James
Pottier a assuré le lien avec le Comité exécutif.

Le Comité du SPUL sur la retraite a été extrêmement actif dans le cadre de
l’analyse de diverses stratégies pour disposer des surplus du RRPPUL.
Comme par les années précédentes, le comité a entrepris une tournée du
campus afin de mieux informer les professeures et professeurs quant au
contenu du programme renouvelé de retraite. Des ateliers de préparation à
la retraite et des colloques de planification financière ont également été
organisés. Ces rencontres ont connu un franc succès.

2.3.5 Le Comité du SPUL sur la condition féminine

Ce comité était composé de Pauline Fahmy, présidente, Esther Déom,
Hélène Lee-Gosselin, François M. Doré (depuis le 25-09-98) et Nadia
Ghazzali. Louise Mathieu a assuré le lien avec le Comité exécutif.

Parmi ses nombreuses activités, le comité a organisé des rencontres
mensuelles avec les professeures tout au long de l'année. Également, la
présidente du comité a participé aux réunions du Réseau d’échanges



stratégiques en matière d’équité en emploi.

2.3.6 Le Comité d'aide financière

Ce comité était composé de Michel Beauchamp, président, Manon Niquette,
Marie J. Lachance et Yvan Comeau. Michel Beauchamp assurait le lien avec
le Comité exécutif. Le comité a analysé 53 demandes, dont 37 ont été
retenues parce qu'elles correspondaient à la politique d'insertion du SPUL
dans son milieu.

Parmi les divers appuis du SPUL au cours de l'année 1998-1999, notons les
sommes remises par solidarité syndicale et professionnelle (ex. :
Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec),
par solidarité sociocommunautaire à caractère régional (ex. : Centraide) ou
international (ex. : Carrefour Tiers-Monde).

2.3.7 Le Comité d'aide aux professeurs et professeures

Le comité était composé de Pierre-Charles Morin, Jean Leahey et
Aline Vézina. Compte tenu du caractère hautement confidentiel et de la
nature même de leurs interventions, le Comité exécutif n'a pas de lien
direct avec les membres de ce comité. Cette confidentialité absolue est
essentielle à la crédibilité même du service d’aide. Il est utile de rappeler
que le numéro de téléphone pour joindre les membres du comité (654-
4721) est tout à fait indépendant du réseau téléphonique du SPUL et de
l’Université Laval.

2.3.8 Le Comité d'analyse de la gestion institutionnelle

Le Comité d’analyse de la gestion institutionnelle a été créé le 20 février
1998 par le Conseil syndical. Il était composé de Nadia Ghazzali, Marcel
Aubert et James Pottier. Au cours de la dernière année, il a poursuivi et
complété quelques-unes des analyses entreprises dans le contexte des
pourparlers du printemps de 1998.

2.4 Les comités paritaires

2.4.1 Le Comité paritaire des griefs

Au cours de la dernière année, Roger Thériault et André Lareau (jusqu’au
18-12-98), Christian Laville (à partir du 18-12-98) ont été les
représentants du SPUL au Comité paritaire des griefs. Les membres de ce
comité se réunissent à chaque mois afin de trouver des solutions aux
différents griefs avant que ceux-ci ne soient soumis à l'arbitrage, un
processus de dernier recours qui est long et coûteux.

2.4.2 Le Comité de retraite du RRPPUL

Les représentants du SPUL à ce comité paritaire étaient Claude Bariteau,
président, Charles A. Carrier et Martin Poulin. Ce comité est responsable de
la gestion du RRPPUL et toutes les positions qui y sont défendues par les
représentants du SPUL ont été élaborées par le Comité du SPUL sur la
retraite.

2.4.3 Le Comité paritaire de gestion des régimes de prévoyances
collectives



Jacques Dagneau, président, Marcel Dupras et Christian Vadeboncoeur ont
représenté le SPUL. Le comité a eu de nombreuses rencontres afin
d'explorer différentes avenues qui mèneront à une mise à jour complète de
l'ensemble des régimes de prévoyances collectives. Rappelons que le
comité est responsable de la gestion de toutes les assurances prévues à la
convention collective.

2.4.4 Le Comité paritaire sur le programme d'accès à l'égalité

Pauline Fahmy et Esther Déom ont représenté le SPUL. Le comité a étudié
et évalué les mises à jour des plans de redressement des effectifs des
unités. Il a également produit une version révisée de l’aide-mémoire
(destiné aux administrateurs) pour éliminer les biais et pratiques qui
défavorisent les candidatures féminines.

2.4.5 Le Comité paritaire sur certaines activités d'enseignement

Josiane Hamers et Claude-André St-Pierre ont représenté le SPUL. Ce
comité a mené une vaste étude visant à faire l'inventaire des formes
d'enseignement non traditionnel qui ont cours actuellement sur le campus.
Soulignons que ce comité paritaire a remis son rapport final en février
1999.

2.5 Les comités spéciaux

2.5.1 Le Comité du SPUL sur la qualité de l'enseignement

Ce comité a été formé principalement pour appuyer les représentants du
SPUL au Comité paritaire sur certaines activités d'enseignement.

Le comité était formé de Josiane F. Hamers, présidente, Alexandra
Bachelor, Claude-André St-Pierre, Marcel Dupras, François M. Doré, Denis
Juhel (jusqu’en décembre 1998) et James Thwaites. Ghislain Gendron a
assuré le lien avec le Comité exécutif.

2.5.2 Le Comité de révision des statuts

Le comité était formé de Marcel Aubert, Jean Turgeon et Ghislain Gendron.
Les propositions de ce comité ont été soumises à l'Assemblée générale de
l'automne 1998, qui les a acceptées. Ce comité a donc terminé son mandat.

2.5.3 Le Comité de consultation sur le renouvellement de la convention
collective

Ce comité était composé d’Yves Hurtubise, président (jusqu’en mai 1999),
Guy Allard, Suzanne Paquette et Chantale Jeanrie. Gérald Lemieux, puis
Claude Banville, ont assuré le lien avec le Comité exécutif.

En date du 31 mai 1999, le comité a fait l’analyse d’un premier
questionnaire et a produit un rapport synthèse qui a été joint au deuxième
questionnaire expédié au début de juin.

2.5.4 Le Comité du 25e anniversaire du SPUL

Ce comité était composé d’Yves Hurtubise, Claire Deschênes, Christian



Vadeboncoeur, et Gérald Lemieux qui assurait le lien avec le Comité
exécutif.

Pendant l’année 1998-1999, sa principale activité a été l’organisation du
souper-rencontre du 25e anniversaire du SPUL qui a eu lieu le 27 mai 1999
au Musée de la civilisation.

2.5.5 Le Comité sur les droits d’auteur et brevets

Ce comité était composé de Claude-André St-Pierre, Martine Cardin, René
C. Gaudreault et Jean Turgeon. Ghislain Gendron a assuré le lien avec le
Comité exécutif.

Il a été mis sur pied pour analyser la proposition patronale de changement 
à la politique sur le Règlement de la propriété intellectuelle. Il a produit un
rapport intérimaire qui a amené le Conseil syndical à rejeter cette
proposition. Ce comité devrait terminer ses travaux au cours de l’année
1999-2000.

2.6 Les communications avec les membres

Le Comité exécutif a consacré beaucoup d'énergie afin d'informer régulièrement
les professeures et les professeurs des activités de leur syndicat, tant en ce qui
a trait à la gestion des affaires courantes que des dossiers spéciaux. De
nombreux documents, dont plusieurs lettres du président, ont été envoyés aux
membres.

2.6.1 Le SPULTIN

Au cours de l'année, 18 numéros du SPULTIN ont été publiés. Un SPULTIN
a été diffusé après chaque réunion du Conseil syndical. Plusieurs numéros
ont également été publiés afin d'informer l'ensemble des membres sur les
divers dossiers d’actualité.

2.6.2 Site Internet

Le site Internet du SPUL (http://www.spul.ulaval.ca) a été inauguré au
cours de l’automne 1997. Il contient de l’information à jour sur les
activités et les documents pertinents à notre vie syndicale.

2.6.3 Visites dans les sections

En février 1999, une visite du campus a été entreprise par le président du
SPUL, accompagné de membres du Comité exécutif, afin de mieux
connaître les attentes des professeures et des professeurs. De même, le
président du SPUL a été invité à quelques rencontres avec des sections,
notamment lors de l'élection des déléguées et des délégués au Conseil
syndical.

Au cours du printemps 1999, toutes les sections qui n'étaient pas
représentées au Conseil syndical ont été invitées à des rencontres afin de
les inciter à élire un bureau de section. Grâce à la collaboration
remarquable de certains membres, la participation au Conseil syndical sera
très grande.

2.6.4 Rencontres avec les professeures et les professeurs lors du



renouvellement du contrat initial

Des rencontres ont été organisées par le président du SPUL au mois d’août
1998 afin de faire le point avec les professeures et les professeurs avant
leur évaluation en septembre 1998, en vue du renouvellement de leur
contrat initial. Le taux de participation à ces rencontres a été très élevé
(75 %). Ces rencontres ont été jugées fort utiles par ces collègues.

2.6.5 Rencontre avec les membres qui ont pris leur retraite au cours de
l'année

Une rencontre a été organisée afin de souligner le départ à la retraite de
plusieurs collègues au cours de l'année. Ces collègues ont exprimé
beaucoup de satisfaction vis-à-vis ce qu'ils ont considéré comme une
marque de reconnaissance à leur égard. Le Comité exécutif a ainsi voulu
les remercier pour leur contribution au SPUL au cours de leur carrière.

2.7 Les relations du SPUL sur le campus

2.7.1 L'Employeur et ses représentants

Le président du SPUL a eu quelques rencontres avec le vice-recteur aux
ressources humaines. En outre, des échanges réguliers ont eu lieu entre les
membres des différents comités paritaires et les représentants de
l'Employeur.

2.7.2 Les autres syndicats et associations professionnelles du campus

Plusieurs échanges ont eu lieu avec le président de l’Association des
médecins cliniciens enseignants à l’Université Laval (AMCEL) ainsi qu’avec
le président de l’Association des dentistes cliniciens enseignants de la
Faculté de médecine dentaire de l’Université Laval (ADCEFMDUL).
Rappelons que ces deux associations sont des syndicats au sens du Code
du travail et représentent environ 130 collègues dans le cas de l’AMCEL et
30 dans le cas de l’ADCEFMDUL. Ces professeures et professeurs font 
également partie du RRPPUL.

Les rencontres ont porté sur les modifications apportées au RRPPUL et sur
les diverses demandes de l’Employeur visant à obtenir des congés de
cotisation au RRPPUL. Le renouvellement de la convention collective de ces
deux syndicats, en relation avec notre convention collective, a également
fait l’objet de discussions.

Quelques rencontres ont également eu lieu avec les représentants du
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université Laval (SCCCUL)
sur différents sujets, notamment le désaccord du SPUL quant à la mise en
place d’une nouvelle catégorie de chargés de cours, soit les chargés de
cours " à part de temps " (pour plus de détails, voir le SPULTIN du 16
septembre 1998) et les modifications proposées par l’Employeur quant à la
propriété intellectuelle.

Des échanges réguliers ont eu lieu avec les représentants du Syndicat des
employés et des employées de soutien de l’Université Laval (SEUL) au
sujet du renouvellement de leur convention collective et des demandes de
l’Employeur portant sur leur régime de retraite. Il en a été de même avec



l’Association des professionnels et des professionnelles de l’Université
Laval (APAPUL).

2.7.3 La Confédération des associations d’étudiants et d’étudiantes de
l’Université Laval (CADEUL) et l'Association des étudiantes et des étudiants
de Laval inscrits aux études supérieures (ÆLIÉS)

Plusieurs rencontres ont eu lieu avec les représentants de la CADEUL,
notamment dans le cadre de la marche vers la colline parlementaire le 24
mars 1999, organisée par la Fédération étudiante universitaire du Québec
(FEUQ).

Des échanges réguliers ont été maintenus entre le SPUL et l’ÆLIÉS qui
s’inquiète grandement de la baisse du nombre de professeures et
professeurs, des coupures du budget de la bibliothèque et de l’abolition du
régime forfaitaire des droits de scolarité.

2.7.4 La Fédération québécoise des professeures et des professeurs
d'université (FQPPU)

Au cours de la dernière année, le SPUL a poursuivi son travail afin
d’appuyer les actions de la FQPPU, qui ont été fort nombreuses cette
dernière année. Le SPUL a été présent à toutes les réunions du Conseil
fédéral, ainsi qu’au Congrès bi-annuel, qui cette année a eu lieu à Québec
les 5, 6 et 7 mai 1999. Le président de la FQPPU, Roch Denis, a également
participé à un échange avec les membres du Conseil syndical.

3. Perspectives pour l'année 1999-2000

3.1 La préparation de la négociation

La convention collective vient à échéance le 30 novembre 1999 et nous sommes 
à terminer la préparation de la négociation. Celle-ci se déroulera dans le cadre
plus général des négociations dans le secteur public, mais il est à prévoir que
notre énergie ira surtout du côté de la négociation locale. Il est certes
hasardeux de spéculer sur la difficulté ou la longueur de cette négociation.
Ainsi, nous nous préparons à faire face à diverses éventualités.

Les positions des deux parties sur les divers enjeux seront connues au fil des
mois qui viennent alors que la négociation se mettra en branle. Les instances du
SPUL seront mises à contribution tout au long du processus selon le mode de
fonctionnement démocratique qui caractérise son action.

3.2 Les surplus actuariels du RRPPUL

Notre régime de retraite sera encore à l’avant-scène de l’actualité en 1999-
2000. Les surplus actuariels constatés au 31 décembre 1998 feront l’objet d’un
projet d’utilisation qui sera soumis aux instances concernées. Ce projet donnera
lieu à des lettres d’entente entre le SPUL et l’Employeur. Les modifications
seront ensuite intégrées au Règlement du RRPPUL.

Il est très probable que la prochaine évaluation actuarielle constatera également
des surplus au 31 décembre 1999. Les instances du SPUL seront de nouveau
mises à contribution pour élaborer un autre projet d’utilisation des surplus.

3.3 Les prévoyances collectives



Notre régime de prévoyances collectives est en voie de transformation. Les
changements à ce régime mobiliseront l’attention de plusieurs personnes et
instances dans le courant de la prochaine année. Il nous faut rester vigilant en
cette époque où l’Employeur cherche constamment à réduire ses coûts et à se
désengager.
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ANNEXE

Membres ayant assumé des responsabilités au SPUL en 1998-1999.

ALLARD, Guy
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

ASSELIN,
Denis
Aménagement,
architecture et
arts visuels

AUBERT, Marcel
Faculté de théologie et sc. religieuses

BABIN, Gilbert
Sciences et
génie

BACHELARD,
Hélène
Médecine

BACHELOR, Alexandra
Sciences sociales

BAILEY, Janice
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

BANVILLE,
Claude
Sciences de
l'administration

BARITEAU, Claude
Sciences sociales

BAUDOU,
Alban
Lettres

BAZIN, Claude
Sciences et
génie

BEAUCHAMP, Michel
Lettres

BEAULIEU,
Marie-Claude
Sciences de
l'administration

BÉLANGER,
Alain L.
Médecine

BOULAY, Jean-Michel
Faculté de musique

BRISSON,
Josée
Sciences et
génie

C.
GAUDREAULT,
René
Médecine

CARDIN, Martine
Lettres

CARRIER,
Charles-Aimé
Sciences
sociales

CAYER, Mario
Sciences de
l'administration

CESCAS, Michel P.
Sc. de l'agriculture et de l'alimentation

CHAREST, CLÉROUX, COMEAU, Yvan



Pierre M.
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

Jean
Médecine

Sciences sociales

COSSETTE,
Hélène
Sciences et
génie

CÔTÉ, Jacques
Médecine

DAGNEAU, Jacques
Lettres

DAMANT,
Dominique
Sciences
sociales

DE BONVILLE,
Jean
Lettres

DE SÈVE, Michel
Sciences sociales

DÉOM, Esther
Sciences
sociales

DESCHÊNES,
Claire
Sciences et
génie

DIONNE, Jean
Sciences de l'éducation

DORAIS,
Louis-Jacques
Sciences
sociales

DORÉ, François
M.
Médecine

DOSTALER, Daniel
Sc. de l'agriculture et de l'alimentation

DUCHARME,
Michel
Faculté de
musique

DUCLOS, Jean-
Yves
Sciences
sociales

DUGUAY, Michel A.
Sciences et génie

DUPRAS,
Marcel
Sciences et
génie

DUPUIS,
Clermont
Sciences et
génie

ÉMOND, Maurice
Lettres

EVERETT,
James
Sciences
sociales

FAHMY,
Pauline
Sciences de
l'éducation

FAUCHER, Alain
Faculté de théologie et sc. religieuses

FORTIN,
Claudette
Sciences
sociales

FYSON, Donald
W.
Lettres

GALLICHAND, Jacques
Sc. de l'agriculture et de l'alimentation

GANGULY,
Udaya S.
Sciences et
génie

GASCON,
André
Sciences de
l'administration

GAUTHIER, Gilles
Lettres

GENDRON,
Colette
Faculté des sc.
infirmières

GENDRON,
Ghislain
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

GENEST, Christian
Sciences et génie

GHAZZALI,
Nadia
Sciences et
génie

GOSSELIN,
Maurice
Sciences de
l'administration

HAMERS, Josiane F.
Lettres

HUNG, Nguyen
Manh
Sciences
sociales

HUOT, Diane
Lettres

HURTUBISE, Yves
Sciences sociales

IMBEAU,
Jacques
Sciences de
l'éducation

JEANRIE,
Chantale
Sciences de
l'éducation

JEFFREY, Denis
Sciences de l'éducation

JUHEL, Denis
Lettres

JULIEN, Pierre
Médecine

KASZAP, Margot
Sciences de l'éducation

KEATING,
Bernard
Faculté de
théologie et sc.

KINGMA, John
Gordon
Médecine

KUGLER, Marianne
Lettres



religieuses

L'HEUREUX,
Nicole
Faculté de
droit

LABERGE,
Alain
Lettres

LABRIE, Claude
Médecine

LACHANCE,
Marie J.
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

LACOUTURE,
Yves
Sciences
sociales

LAPOINTE, Gisèle
Sc. de l'agriculture et de l'alimentation

LAQUERRE,
Paul
Faculté de
droit

LAREAU, André
Faculté de
droit

LAROCHELLE, Pierre P.
Aménagement, architecture et arts visuels

LAVILLE,
Christian
Sciences de
l'éducation

LE FLEM,
Claude-Daniel
Lettres

LEAHEY, Jean
Sciences de l'éducation

LEBLANC,
Gérald
Sciences
sociales

LEBLANC,
Pierre-Paul
Faculté de
pharmacie

LEDUY, Anh
Sciences et génie

LEE-
GOSSELIN,
Hélène
Sciences de
l'administration

LEFRANÇOIS,
Michel R.
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

LELOUCHE, Ruddy
Sciences et génie

LEMIEUX,
Gérald
Sciences et
génie

LEMIEUX,
Jacques
Lettres

LÉVESQUE, Marie
Faculté de musique

MALENFANT,
Nicole
Aménagement,
architecture et
arts visuels

MATHIEU,
Louise
Faculté de
musique

MONTREUIL, Sylvie
Sciences sociales

MORIN, Pierre-
Charles
Sciences
sociales

MURA, Roberta
Sciences de
l'éducation

NABHAN, Victor
Faculté de droit

NADEAU,
Vincent
Lettres

NIQUETTE,
Manon
Lettres

NYECK, Simon
Sciences de l'administration

OLIVIER, Alain
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

OUELLET,
Hector
Sciences
sociales

OUELLET, Yvon
Sciences et génie

PAPILLON,
André
Faculté de
musique

PAQUETTE,
Suzanne
Sciences de
l'administration

PAQUIN, Paul
Sc. de l'agriculture et de l'alimentation

PASQUIER,
Anne
Faculté de
théologie et sc.
religieuses

PIENITZ,
Reinhard
Lettres

PILON, Lise
Sciences sociales

POIRIER, Guy
Médecine

POIRIER, Paul-
Hubert
Faculté de
théologie et sc.
religieuses

POTTIER, James
Sciences sociales

POULIN, Martin RICHARD, ROBERT, Jean-Loup



Sciences
sociales

Marc J.
Sciences et
génie

Sciences et génie

ROCHAT, 
Étienne
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

SADETSKY,
Alexandre
Lettres

SAINT-YVES, Aurèle
Sciences sociales

SAMSON,
Claude
Faculté de
droit

SCOTT,
Shannon L.
Sc. de
l'agriculture et
de
l'alimentation

SÉGUIN,
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